
GE_GERICHTE ATA/604/2014 vom 29. Juli 2014
GE Cour de justice, 2014-07-29, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ATA_604_2014

FR: GE_GERICHTE ATA/604/2014 du 29 juillet 2014

IT: GE_GERICHTE ATA/604/2014 del 29 luglio 2014

Erwägungen

E. 26
septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a de la loi sur la procédure administrative
du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2)

La recourante ayant terminé sa première année de maturité gymnasiale avec succès dans
l’établissement privé et souhaitant toujours poursuivre sa scolarité dans le système scolaire
public genevois, mais en seconde année, il y a lieu d'examiner si elle conserve un intérêt
digne de protection à l'annulation de la décision lui refusant l'autorisation de redoubler cette
même première année.

a. À teneur de l’art. 60 let. a et b LPA, les parties à la procédure qui a abouti à la décision
attaquée et toute personne qui est touchée directement par une décision et a un intérêt
personnel digne de protection à ce qu’elle soit annulée ou modifiée, sont titulaires de la
qualité pour recourir (ATA/343/2012 du 5 juin 2012 consid. 2 et les références citées). La
chambre administrative a déjà jugé que les let. a et b de la disposition précitée doivent se
lire en parallèle : ainsi, le particulier qui ne peut faire valoir un intérêt digne de protection
ne saurait être admis comme partie recourante, même s’il était partie à la procédure de
première instance (ATA/281/2012 du 8 mai 2012 ; ATA/5/2009 du 13 janvier 2009 et les
références citées).

Cette notion de l’intérêt digne de protection correspond aux critères exposés à l’art. 89 al. 1
let. c de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF - RS 173.110) que les cantons
sont tenus de respecter, en application de la
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Tribunal fédéral 1C_152/2012 du 21 mai 2012 consid. 2.1 ; Message du Conseil fédéral
concernant la révision totale de l’organisation judiciaire fédérale du 28 février 2001, FF
2001 p. 4126 ss et 4146 ss).

b. Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, un intérêt digne de protection suppose un
intérêt actuel à obtenir l’annulation de la décision attaquée (ATF 138 II 42 consid. 1 p. 44 ;
137 I 23 p. 24-25 consid. 1.3 ; arrêts du Tribunal fédéral 2C_892/2011 du 17 mars 2012
consid. 1.2 ; 2C_811/2011 du 5 janvier 2012 consid. 1 ; ATA/245/2012 du 24 avril 2012 ;
Pierre MOOR/Etienne POLTIER, Droit administratif, vol. 2, 3ème éd., 2011, p. 748 n.
5.7.2.3 ; Thierry TANQUEREL, Manuel de droit administratif, 2011, p. 449 n. 1367).
L’existence d’un intérêt actuel s’apprécie non seulement au moment du dépôt du recours,
mais aussi lors du prononcé de la décision sur recours (ATF 137 I 296 consid. 4.2 ; 136 II
101 consid. 1.1).

c. Selon l'art. 18 du règlement de l'enseignement secondaire du 14 octobre 1998 (RES - C 1
10.24) et l'art. 8 al. 1 du règlement relatif à la formation gymnasiale au collège de Genève



(RGymCG – C 1 10.71), pour être admis dans une classe du 11ème degré d’un
établissement du collège de Genève, les élèves qui n’y ont pas accompli l’année précédente
doivent réussir des examens d’admission.

La recourante souhaite obtenir une maturité gymnasiale. Ne pouvant suivre les cours de
première année de cette formation au collège C______ pendant la présente procédure, elle
s'est inscrite dans l’établissement privé pour y suivre cette première année. La durée de
l’instruction de la procédure n’a pas permis que le recours soit tranché dans un délai
permettant de déterminer rapidement l’orientation de la recourante. Cette dernière a ainsi
refait l’intégralité de sa 10ème année dans l’établissement privé. Dès lors qu'elle l'a réussie,
elle pourrait à rigueur de droit prétendre à être admise en seconde année – soit en 11ème
degré – dans un établissement du collège de Genève. Toutefois, ne l'ayant pas accomplie
dans un collège genevois, cette admission ne serait pas automatique mais serait soumise à
des examens préalables. Le recours conserve dès lors un intérêt. Il est ainsi recevable. 3) a.
Selon l’art. 44A de la loi sur l’instruction publique du 6 novembre 1940 (LIP - C 1 10), le
collège de Genève appartient à l’enseignement secondaire pour la scolarité secondaire II,
qui assure un enseignement général et professionnel. Dans la continuité des objectifs du
degré secondaire I, il permet aux élèves d’approfondir et d’élargir les savoirs et les
compétences acquis pendant la scolarité obligatoire. Il dispense une formation de culture
générale solide et complète, doublée, dans les écoles professionnelles, d’une formation
théorique et pratique spécialisée. Les certificats délivrés au degré secondaire II garantissent
l’accès aux filières de formation du degré tertiaire ou à la vie professionnelle. Le
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changement de filières en cours de formation et l’accès aux formations tertiaires ne relevant
pas des hautes écoles (art. 44 al. 2 LIP).

b. L’art. 47 al. 1 LIP délègue au Conseil d’État le pouvoir d’établir les conditions
d’admission, de promotion et d’obtention des titres. La répétition d'une année scolaire ne
constitue pas un droit au degré secondaire II et les conditions de son autorisation sont fixées
par règlement (art. 47 al. 2 LIP).

c. Selon l'art. 21 RES, les conditions de promotion sont déterminées par les règlements de
formation ou d’études, d’école ou de type d’école. L’orientation des élèves constitue une
part importante de la mission de l’école ; dans cette optique, la direction d’un établissement,
sur proposition de la conférence des maîtres ou maîtresses de la classe ou du groupe ou,
dans des cas exceptionnels, de sa propre initiative, peut autoriser un élève non promu à
répéter l’année. Il est tenu compte des circonstances qui ont entraîné l’échec, de la
fréquentation régulière des cours et du comportement adopté par l’élève durant l’année (art.
22 al. 1 RES). Un élève ne peut bénéficier de cette mesure ni deux années consécutives ni
deux degrés consécutifs (art. 22 al. 2 RES).

Dans ce cadre, l’autorité scolaire bénéficie d’un très large pouvoir d’appréciation
(ATA/680/2013 du 8 octobre 2013 ; ATA/57/2013 du 29 janvier 2013 ; ATA/47/2012 du
24 janvier 2012 consid. 5c ; ATA/634/2001 du 9 octobre 2001 consid. 10), dont la chambre
de céans ne censure que l’abus ou l’excès. Ainsi, alors même que l’autorité resterait dans le
cadre de ses pouvoirs, quelques principes juridiques les restreignent, dont la violation
constitue un abus de celui-ci : elle doit exercer sa liberté conformément au droit, respecter
le but dans lequel un tel pouvoir lui a été conféré, procéder à un examen complet de toutes
les circonstances pertinentes, user de critères transparents et objectifs, ne pas commettre



d’inégalité de traitement et appliquer le principe de la proportionnalité (Pierre
MOOR/Alexandre FLUCKIGER/Vincent MARTENET, Droit administratif, vol. I : Les
fondements, 3ème éd., 2012, p. 739 ss n. 4.3.2). 4)

En l'espèce, à l'issue de l'année scolaire 2012-2013, la recourante a obtenu une moyenne
générale de 3.6. En outre, dans huit disciplines, elle a obtenu des notes inférieures à 4, si
bien qu'elle se trouvait en situation d'échec en regard des exigences minimales posées par
l'art. 12 RGymCG (moyenne générale égale ou supérieure à 4.0 avec note d'option
spécifique égale ou supérieure à 4.0 et somme des écarts à 4.0 des notes insuffisantes - au
maximum 3 notes- ne dépassant pas 1.0), ce qui n'est d'ailleurs pas contesté. 5)

Il y dès lors lieu d'examiner si la DGPO a appliqué correctement l'art. 22 RES en confirmant
la décision du collège C______ refusant à la recourante la possibilité de redoubler sa 10ème
année scolaire.
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a. Selon les éléments du dossier, aucun problème de comportement n'est reproché à la
recourante dans le cadre de la décision de refus d'autorisation de redoublement. Quant aux
trente heures d'absences de l'intéressée, relevées dans la décision querellée, la moitié avait
été dûment excusée en temps utile et la DGPO n'a pas remis en cause devant la chambre de
céans les explications de la recourante selon lesquelles les quinze autres avaient la même
justification, soit des rendez-vous avec des professionnels de la santé. Le fait qu'elle ait
oublié de les fournir dans les délais n'apparaît pas insolite dans la situation de santé de la
recourante telle qu'elle ressort des rapports psychologiques et médicaux versés à la
procédure. Il n'y pas lieu d'en tirer des conséquences sous l'angle du critère de la
fréquentation des cours.

b. L'autorité intimée a retenu comme déterminants les résultats scolaires de la recourante, en
admettant que le trouble dont elle souffrait avait sans aucun doute eu un impact sur ceux-ci,
mais en retenant, sur la base des réponses sommaires données par le logopédiste dans le
formulaire, qu'il ne permettait d'expliquer que les notes insuffisantes en chimie et en
histoire. Elle a estimé que les six autres moyennes insuffisantes constituaient un obstacle à
la suite de sa scolarité au collège de Genève.

Au moment où elle a statué, la DGPO disposait du rapport du psychologue qui, outre la
dyslexie/dysorthographie connues de l'intéressée, faisait état d'un trouble de déficit de
l'attention avec impulsivité de type modéré qui n'avait pas été relevé jusqu'alors. Elle avait
également reçu le rapport du neuropédiatre mentionnant l'existence de ce même trouble.
Ces deux documents relevaient que la recourante avait un fonctionnement dans les normes
et faisaient état de la nécessité d'une prise en charge à travers un suivi logopédique, des
aménagements scolaires sans distinction de matière et un traitement médical. Il ne ressort
pas de la décision querellée ni des écritures de l'intimé que les éléments détaillés et motivés
de ces documents aient fait l'objet d'une analyse, ni d'une mise en perspective avec le
contenu succinct du formulaire. Force est dès lors de retenir que, dans un contexte où
aucune mesure n'avait été mise en place en faveur de la recourante durant l'année scolaire
en cause, en refusant d'autoriser la recourante à redoubler en ne tenant pas compte de
l'identification d'un trouble supplémentaire et en ne se fondant que sur les mentions
sommaires du formulaire pour minimiser le lien de causalité entre l'absence de mesures
d'accompagnement unanimement préconisées et la situation d'échec général dans laquelle
s'est trouvée la recourante, sans évaluer les chances de succès de l'intéressée dans un



environnement scolaire favorable, la DGPO n'a pas procédé à une appréciation correcte du
cas. Sa décision sera dès lors annulée, de même que celle de la direction du collège
C______. 6)

Le recours sera ainsi admis.
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Les effets cumulés du caractère exécutoire nonobstant recours de la décision de la DGPO,
du refus de la chambre administrative de restituer l’effet suspensif au recours et de la durée
de l’instruction ont fait que la recourante a suivi une nouvelle fois intégralement sa 10ème
année dans un établissement scolaire genevois et qu'elle a été promue. Dans ces
circonstances très particulières, il n'y a pas lieu de retourner le dossier à la DGPO pour
nouvelle décision. Les principes de la proportionnalité et d'interdiction de l'arbitraire
commandent en effet, dans un tel contexte sortant du cadre visé par les art. 18 RES et 8 al. 1
RGymCG, de considérer que si Mme A______ souhaite toujours poursuivre sa scolarité
postobligatoire dans l'enseignement public genevois à la rentrée 2014-2015, elle devra y
être réintégrée dans les mêmes conditions que si elle avait réussi sa 10ème année à l'issue
d'un redoublement autorisé au sein du collège de Genève. 7)

Vu l'issue du litige, aucun émolument ne sera mis à la charge de la recourante ni à celle de
l'autorité intimée (art. 87 LPA). Aucune indemnité de procédure ne sera versée, la
recourante n'ayant pas pris de conclusions en ce sens.

* * * * *
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